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RETRAIT DU PROJET DE LOI BACHELOT 
« HÔPITAL-PATIENTS-SANTÉ-TERRITOIRE » 

 

Ce projet de loi « condamne » les Hôpitaux Publics au profit des Établissements  
Privés (cliniques). 
Ce projet donne entre autres : les pleins pouvoirs au Directeur Général qui serait 
l’Autorité suprême (avec ce qui c’est passé au CHU de Caen nous pouvons être plus 
qu’inquiets !). Les Collègues du Privé travailleront au côté du Public avec des statuts 
et des rémunérations différentes ! 
Les Agences Régionales de Santé regrouperont  dans un seul endroit certaines 
activités (Territoire de Santé) ce qui diminuera l’offre de soin. 
Les salariés n’acceptent pas d’être les « Boucs Émissaires » du manque de 
moyen chronique que les Gouvernements successifs imposent  à la 
« Santé Publique ». 
 

EXIGEONS LE RETRAIT DE CE PROJET DE LOI 
EXIGEONS DES MOYENS PLUS IMPORTANTS POUR SOIGNER 
 

AU CHU DE CAEN LA COLÈRE GRANDIT 
 

Refusons que certains Directeurs «privilégient » leur confort personnel au 
détriment de celui des patients et des conditions de travail des salariés !  
N’acceptons pas d’Audits qui nous coûtent très chers et apportent toujours des 
suppressions et des redéploiements de postes, déjà 283 suppressions de postes 
prévus, 150 départs volontaires annoncés (plan social déguisé !) Cela SUFFIT !!! 
 

NON AUX PARACHUTES DORÉS  

NON AUX MAISONS DE FONCTION DORÉES 
 

NOUS APPELONS  DANS LE CADRE D’UNE ACTION 
DÉPARTEMENTALE CGT À UN RASSEMBLEMENT  

SUIVI D’UN BARBECUE GÉANT 
 

AVEC  DISTRIBUTION D’UN TRACT AUX USAGERS ET À LA POPULATION 
 

LE MARDI 28 AVRIL 2009 À 11H 
 

Lieu du rassemblement : AVENUE GEORGES CLEMENCEAU 
 DEVANT LES MAISONS DE FONCTION DE NOS DIRECTEURS  

(Près du CHR CLEMENCEAU) 

 
Un préavis de grève est déposé couvrant la journée.     Fait par nos soins le 23 avril 2009. 


